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OBJET : 2017 –268 
 BATIMENTS COMMUNAUX 
RENOVATION ENERGETIQUE DES ECOLES PRIMAIRES 
CONVENTION DE COFINANCEMENT D’UNE ETUDES AVEC LA CAISSE DES DEPÔTS ET L’ADEME 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 
12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 
PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La Ville de Grasse a été retenue par la Caisse des Dépôts et Consignations en partenariat avec l’ADEME pour 
engager partenarialement une étude ayant pour objectif la rénovation énergétique des écoles maternelles et 
élémentaires de Grasse. Afin de définir les modalités pratiques et financières de ce partenariat, il convient 
d’approuver une convention de cofinancement d’études avec la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 

 
DGST / Cellule énergies et 

développement durable 
 

 
Budget Principal 

Recettes 

 
X € 
X € 

 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu l’engagement pris par la Ville de Grasse dans son Agenda 21 sur la gestion éco-responsable du patrimoine 
communal, 
 
Vu les objectifs fixés par la Loi Transition Energétique pour la Croissance verte visant à réduire la consommation 
énergétique finale de 20% en 2030 par rapport à 2012 et de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40% 
entre 1990 et 2030,  
 
Vu l’appel à manifestation d’intérêt lancé en octobre 2016 par la Caisse des Dépôts et Consignations en 
partenariat avec l’ADEME auprès de collectivités territoriales dont la population est comprise entre 10 000 et 
100 000 habitants, afin de les accompagner dans la structuration de projets de rénovation énergétique de leur 
patrimoine bâti, 
 
Considérant que la Ville de Grasse fait partie des 28 collectivités sélectionnées en janvier 2017 et bénéficie d’un 
accompagnement méthodologique et d’un cofinancement en crédit d’études portant sur les aspects juridiques et 
financiers ainsi que sur les compléments techniques nécessaires, 
 
Considérant que l’objectif de cette étude est d’analyser et d’identifier les montages juridiques et financiers les 
plus adaptés au contexte de chaque collectivité (état de vétusté du patrimoine, projets et arbitrages en cours ou à 
venir, opportunités de rénovation / réhabilitation de bâtiments, moyens financiers mobilisables…) afin d’engager 
la transition énergétique de son patrimoine. 
 
Une convention a été établie afin de définir les modalités pratiques et financières du partenariat entre la Caisse 
des Dépôts et Consignations et la Ville de Grasse pour la réalisation de cette étude technique, juridique et 
financière nécessaire à la réalisation d’un programme de travaux de rénovation énergétique. La Caisse des 
Dépôts et Consignations versera une contribution financière de 50% du coût total (Toutes Taxes Comprises) de 
l’étude. 



 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 28 novembre 2017, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 

• APPROUVER la convention de cofinancement d’études au titre de l’AMI rénovation énergétique du 
patrimoine des collectivités territoriales, entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la Ville de 
Grasse, 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de cofinancement d’études avec la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


